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Pourquoi une réforme ?      
Pas de problème de financement
 

Déficit construit de toutes pièces

 

 





Fonds de réserve des retraites :
35 milliards €

Fonds de réserve des régimes 
complémentaires :

116 milliards €

La CADES* (alimenté par la CRDS*) aura 
fini de rembourser la dette de la sécu en 

2024 : 24 milliards € seront alors 
disponibles

*Caisse d’amortissement de la dette sociale
* Contribution pour le remboursement de la dette sociale



 Pourquoi une réforme ?
    Pas de problème de financement

Déficit construit de toutes pièces

Choix de société + injonctions     
européennes
 + pactole à prendre pour les 
assureurs…

 

 
 Le Parlement européen a 
voté un « produit européen 
d’épargne retraite 
individuelle »,  afin de 
présider à la création d’un 
marché européen des 
retraites complémentaires 
par capitalisation.

 BlackRock, le plus grand 
fonds de pension du 
monde se félicite de la loi 
Pacte et du rapport 
Delevoye.
Il a fait des 
recommandations à 
Emmanuel Macron

JP Delevoye a été 
administrateur de 
l’institutde formation de 
l’assurance…



 Contexte chamboulé par les mouvements sociaux 
     
  Rapport du HCR remis le 18 juillet 2019

Mouvements sociaux et conjoncture 
politique ont modifié l’agenda générant 
un conflit entre « pressés »  et 
« fondamentalistes ».

Le 11 décembre E Philippe confirme : 
Il y a bien deux réformes

 

 



        DEUX RÉFORMES  !

Une réforme paramétrique 
dès 2021 ou 2022
avec effets dès la génération 1959. Elle s’appuie sur les 
préconisations du COR (21 novembre 2019). 
Elles ont été intégrées dans les mesures annoncées
par Edouard Philippe (11 décembre 2019).

Une réforme systémique, 
plein régime en 2037
avec effets à partir de  la génération 1975. 



Une réforme paramétrique 
dès 2021 ou 2022
avec effets dès la génération 1959. Elle s’appuie sur les 
préconisations du COR (21 novembre 2019) 

 Mesure annoncée : instauration d’un âge d’équilibre (âge 
pivot) dès 2022

 Autres « mesures d’économie » renvoyées aux 
propositions des « partenaires sociaux ». Elles concerneront 
les personnes qui liquideront leur  retraite entre 2022 et 
2037et les « déjà » retraités. 

Exemples d’autres préconisations du COR :
• Allonger la durée de cotisations pour le taux plein 
• Sous indexation des pensions des retraités



         Retraite par points : propositions Delevoye.
Mesures d’âge

Mesures d’âge : âge pivot ou d’équilibre
Age légal maintenu à 62 ans.
Age pivot ou d’équilibre : 64 ans en 2027
Système de  décote / surcote en fonction de l’âge de liquidation de sa retraite: 

Cet âge pivot doit évoluer au noms de l’augmentation de l’espérance de vie 

Variation de l’âge pivot :
Dans le système actuel :
                              En 2022 : 62 et 4 mois (première génération concernée 1959)
                              De 2024 : 63 ans (première génération concernée 1961)
                              En 2027 : 64 ans (première génération concernée 1963)

Dans le prochain système  (pas annoncé mais proposé dans le rapport 
Delevoye):
                              En 2037 : 65 ans (première génération concernée 1975)
                           En 2042 : 65,3 ans (première génération concernée 1980)
                             En 2052 : 66,2 ans (première génération concernée 1990)
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         Retraite par points : propositions Delevoye.
Mesures d’âge

Mesures d’âge et mesures de durée d’assurance
Les deux coexisteront pour toutes les personnes nées avant 1975.

Sera retenu le système le plus défavorable !
Age pivot

Durée d’assurance pour avoir le taux plein (système actuel, génération 1973)

Evolution de la variation de la durée d’assurance pour le taux plein :
       Génération 1961 : 42 ans (acté)
       Génération 1973 : 43 ans (acté)
       Génération 1980 : 43,6 ans (projection Delevoye si pas d’âge pivot)
      Génération 1990 : 44,3 ans (projection Delevoye si pas d’âge pivot)
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Une réforme systémique, instauration du 
système par points, plein régime en 2037
avec effets à partir de  la génération 1975

Elle s’appuie sur le rapport Delevoye
(18 juillet 2019) 





 11 décembre 2019 : Annonces du premier ministre sur le projet 
gouvernemental

 22 janvier 2020 : adoption par le conseil ministre du projet de loi

 Fin février 2020 : examen  par le Parlement de ce projet de loi

 Printemps 2020 : vote de la loi par le Parlement

 Cet agenda est déjà fragilisé et régulièrement modifié par les 
mobilisations et le fort mouvement social actuel peut le rendre 
caduque.

Agenda prévu pour l’adoption du projet de loi



 Dès 2020  : Création d’un établissement public pour rendre 
irréversible la réforme

 2020 – 2021 : « nouvelles mesures d’économies » sur propositions 
des partenaires sociaux qui géreront l’établissement public ou par 
décision du gouvernement

 2022 : instauration de l’âge pivot pour tous

 2022 : la génération 2004 cotisera totalement dans le nouveau 
système par points

 2025 : bascule dans le nouveau système des personnes nées entre 
1975 et 2003

 2027 : l’âge pivot atteindra 64 ans
 2037: génération 1975, première génération dont les retraites seront 

calculées dans le nouveau système

On va empêcher tout ça !

Agenda prévu pour l’application des réformes



 Différents systèmes de retraites
Logiques générales

REPARTITION
Les cotisations des actifs du 

moment financent les pensions 
retraites du moment

Cotisations sociales = salaires
Déterminants : normes sociales

CAPITALISATION
Epargne individuelle « de 

prévoyance »
Captée par des institutions 

financières
« Placée » sur les marchés 

financiers.
Déterminant : rentabilité financière

Solidarité collective intergénérationnelle
Fondement : salaire socialisé

Cotisations conçues comme si elles étaient une épargne 
individuelle

Fondement : fiction du « salaire différé »



 Différents systèmes de retraites
Système français

Salariés du privé
Régime général de la sécurité sociale

+ complémentaires obligatoires Agirc – Arrco 
(répartition par points)

Régime des salariés de la fonction publique 

Autres régimes spéciaux (RATP, EDF, SNCF , professions 
libérales, agriculteurs….)



Différents systèmes de retraites

Le système de retraite par répartition 
est dit contributif

Les droits pour la retraite sont la 
contrepartie des cotisations

Mais tout n’est pas « contributif » (25%)
Minimum vieillesse, pensions de réversion, prise en 
compte des périodes de chômage, de maladie, droits 
familiaux…Le « non contributif » est, aussi, appelé « la 
part solidaire » des régimes de retraites.

L’ambiguïté de la notion de 
contributivité et de solidarité



La  logique de la réforme Macron

Affichage : système universel  + équité

Objectif :baisser le niveau des pensions, retarder l’âge de départ à 
la retraite et inciter au développement des complémentaires par 
capitalisation.

Augmentation du nombre de retraités mais maintien puis 
baisse de la part des retraites dans le PIB (13,8 % 
actuellement, 11,5 % en 2070)



Affichage : système universel  + équité
Objectif :baisser le niveau des pensions, retarder l’âge de départ à 
la retraite et inciter au développement des complémentaires par 
capitalisation.
Augmentation du nombre de retraités mais maintien puis baisse de la 
part des retraites dans le PIB (13,8 % actuellement, 11,5 % en 2070)
Au nom de la lutte contre les déficits : la règle d’or = équilibre 
financier sur 5 ans

Philosophie : chacun se paie sa propre retraite
= Notion chère à Macron : la neutralité actuarielle 
« chacun récupère sa mise », introduction de l’espérance  de vie.

Si on part tard et qu’il est prévu qu’on meurt tôt, plus la 
retraite sera élevée
Si on part tôt et qu’il est prévu qu’on meurt tard, plus la 
retraite sera basse

   

 La logique de la  réforme Macron 
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Les comptes notionnels ou accumulation de 
points 



 Les cotisations sont transformées en points selon la valeur      
d’achat du point

La pension est déterminée par la valeur de service du point au 
moment de la liquidation en multipliant le nombre de points par 
la valeur du point. 

On peut calculer un taux de rendement du point. Les valeurs 
d’achat et de service varient en fonction de décisions politiques 
ou par ajustement « automatique ».

Dans ce type de régime, on ne peut pas connaître à l’avance le 
montant de sa pension.
Système à cotisations définies.

Cotisations définies
L’équilibre vient de la diminution des 

prestations

Prestations définies
L’équilibre vient de l’ajustement des 

cotisations

 Réforme Macron et  rapport  Delevoye : une retraite 
par points

         



Dans cette logique:
Plus besoin d’âge légal de droit  départ à la retraite, à chacun de choisir sa 
date. Mais craignant des départs « précoces » Macron maintient l’âge de 
62 ans

Plus de prise en compte de la durée d’assurance minimum pour un 
taux plein mais Macron envisage la maintenir partiellement dans 
le  système par points.
Plus de référence aux meilleurs salaires (fin de la logique 
salariale) !
Plus de référence à un taux de remplacement de droit !
Prise en compte de toute la carrière

Le « non contributif » (bonifications) ne rentent pas dans le système, il 
doit être financé intégralement par les impôts (pas par les cotisations).
Tous les paramètres du nouveau système  sont en pilotage automatique 
(indexation) mais peuvent être modifiés chaque année par le 
gouvernement (sans nouvelle réforme)

Réforme Macron et  rapport  Delevoye :
une retraite par points



          Retraite par points : propositions Delevoye.
Taux de cotisation défini

28,12 %
60 % employeurs et 40% salariés

Plafond : 120 000 € annuel
Cotisation plafonnée 25,31 %
Cotisation déplafonnée 2,81%

Plafond :40 000 € pour les indépendants
Cotisation plafonnée : 28,12 %

Puis 12,9 % au-delà



          Retraite par points : propositions Delevoye.
Logique d’acquisition des points



          Retraite par points : propositions Delevoye.
Valeur des points au démarrage

Proposition pour 2025 avec liquidation à 64 ans
 Valeur d’acquisition :

 1 point = 10 €
 Valeur de service : 

1 point = 0,55 € 
de retraite chaque année pendant toute la durée de la 

retraite
100 € cotisés donnent 5,5 € par an de retraite (arnaque : en 

fait 111 € pour 5,5 €)
Taux de rendement du système 5,5 % (arnaque en fait 4,95%)

Aucune garantie….



          Retraite par points : propositions Delevoye.
Evolution de la valeur des points

Le gouvernement prévoit d’indexer la valeur du point sur le revenu moyen 
par tête mais aucune garantie :

La contrainte de la règle d’or (obligation 
d’équilibre financier sur 5 ans) pourra 
justifier une augmentation plus forte du 
point d’acquisition que celle du point de 
service.



 En 2000, le rendement pour l’Agirc était de 7,15 % (11,9 
% en 1990)

 En 2000, pour l’Arrco il était de 7,04 %

 En 2018, le rendement est pour les deux de 5,99 %

Entre 2000 et 2018 on a donc une baisse 
du rendement de 18% pour l’Agirc 

et de 15 % pour l’Arrco !



          Retraite par points : propositions Delevoye.
 Effet âge et valeur des points

Il ne s’agit pas d’un 
montant épargné 

mais virtuel (sert au 
calcul)

Un taux plus plein 
que le taux plein ?

Une autre arnaque existe dans cette présentation….

Aucun âge n’est 
indiqué





Dernier salaire : 2146 €

Avant : 1556 €  
Après : 1198 €
Soit - 23 %    

Dernier salaire : 2146 €

Avant : 1376 €   
Après : 1168 €
Soit - 15,1 %    

Dernier salaire : 1203 €

Avant : 982 €          
Après : 779 € 
à comparer au« Minimum 
garanti à 1000€ »  



Retarder l’âge de liquidation de la retraite : 
quels effets  ?

• Age moyen de liquidation de la retraite : 62,8 ans, 63,3 
ans (hors carrières longues)  près de la moitié son hors 
emploi

• Hausse du taux d’emploi des seniors

• Hausse considérable du chômage des seniors (x 2,6 de 
2009 à 2018)





Retarder l’âge de liquidation de la retraite : 
quels effets  ?

• Age moyen de liquidation de la retraite : 62,8 ans, 63,3 
ans (hors carrières longues)  près de la moitié son hors 
emploi

• Hausse du taux d’emploi des seniors

• Hausse considérable du chômage des seniors (x 2,6 de 
2009 à 2018)

• Hausse des personnes  plus de 60 ans au RSA (x 2,6 en 
dix ans) 





• Age moyen de liquidation de la retraite : 62,8 ans, 63,3 ans (hors carrières 
longues)

      près de la moitié son hors emploi
 Hausse du taux d’emploi des seniors

• Hausse considérable du chômage des seniors (x 2,6 de 2009 à 2018)

• Hausse des personnes de + de 60 an au RSA (x 2,6 en 10 ans).

• Hausse des indemnités journalières versés aux seniors (+4,4% par an)

• Arrêt de l’augmentation de l’espérance de vie en bonne santé

• Baisse du niveau réel des pensions: générations nées entre 1945 et 1954 
     moins 16 % pour les hommes, moins 20 % pour les femmes

•  Baisse  du taux de remplacement moyen: 1999 : 76 % , 2018 : 66 %

• Taux de  pauvreté des retraités à nouveau en hausse depuis les réformes.





Droits familiaux : + 5% dès le premier enfant et 5% supplémentaire 
pour les enfants suivants à la place des MDA (majoration de durée 
d’assurance) et de 10% pour trois enfants.

Période de chômage : attribution de points liés au niveau de 
l’indemnisation à la place des MDA

Congé maternité : points « gratuits » à la place des MDA

Départs anticipés : extinction progressive pour les régimes spéciaux 
sauf…

Pénibilité : extension du compte professionnel de prévention (8 points 
pour les risques retenus, très peu)

Minimum garanti : 85% du SMIC brut

Pour les carrières longues le système actuel serait maintenu (dans 
ces cas, la durée d’assurance intervient toujours)

Quels droits « non contributifs » ?



Cette réforme est un levier en faveur de la 
capitalisation



Cette réforme est un levier en faveur de la capitalisation

 Le système de retraite par point mime la capitalisation : 
accoutumance idéologique

 La capitalisation par  le haut : l’effet du « plafond » en l’abaissant de 
324 000 € à 120 000 €, les plus riches vont épargner dans des fonds 
de capitalisation.

 L’incitation pour tous à la capitalisation : perspective d’une pension 
insuffisante et loi Pacte

      La loi Pacte crée trois produits d’épargne retraite avec les mêmes 
règles (deux produits collectifs d’entreprise et un produit individuel).
Avantages fiscaux : versements volontaires déductibles de l’assiette de 
l’IR, avantage fiscal si transfert d’assurance vie vers épargne retraite.



 Des solutions alternatives existent

 Objectifs

Accroître les ressources des régimes de retraites de 4 à 5 points de PIB 
d’ici 2050  pour permettre :

De réduire le temps de travail en augmentant la durée de vie en retraite
Un niveau de vie moyen  des retraités  équivalent à celui des  actifs et 
décent pour tous

Que les écarts de revenus entre retraités soient plus faibles que ceux 
entre actifs
 D’ assurer l’égalité femmes / hommes 

 Le seul système qui permette d’atteindre ces objectifs est le 
système de solidarité intergénérationnelle fondé sur la logique 
salariale.
Il ne peut être qu’un système de répartition à prestations définies
Pour les fonctionnaires : maintien du code des pensions et du 
traitement continué



  Des revendications à satisfaire

- 60 ans
- 75% du traitement
- 37,5 annuités
- Des droits familiaux conséquents
- La prise en compte des années 

d’études
- Des fins de carrière aménagées



Un financement à repenser  

Soumettre à cotisations tous les éléments des rémunérations

Supprimer les exonérations et aides majorant les profits

Elargir l’assiette des cotisations en taxant les revenus financiers des 
entreprises
Moduler le taux de cotisation patronal en fonction de la part des salaires 
dans la VA 

Politique favorable à l’emploi = augmentation du nombre de cotisants

Augmentation des salaires = augmentation des cotisations

Réaliser l’égalité salariale femmes / hommes



Modifier la répartition des richesses
– Augmenter les salaires : une augmentation des salaires de 3,5% 
dégagerait immédiatement 6,5 Mds€ pour financer les retraites.

– L’augmentation du point fonction publique rapporterait 6 Mds€
– L’intégration des primes dans la fonction publique rapporterait 
6Mds€
– L’égalité salariale femmes/hommes rapporterait 5,5 Mds€ 
(source CNAV)

Supprimer les exonérations et soumettre à cotisations sociales tous 
les éléments de
rémunération
– Annuler les baisses et exonérations de cotisations sociales La suppression de 
ces exonérations permettrait de dégager près de 20 Mds€ pour financer les 
retraites

– Mettre en place un « bonus-malus » sur les emplois précaires. L’instauration 
d’un bonus-malus sur les emplois précaires rapporterait 10 Mds€

– Soumettre à cotisations sociales l’intéressement, la participation, l’épargne-
salariale et l’épargne retraite rapporterait 10 Mds€ qui pourraient être 
affectées aux retraites



Annexes
- Evolution des pensions pendant le retraite 
(diapos : 47 48 49)
- Pensions de réversion (diapo : 50)
- Catégories « actives » (diapo :51)
- La « bascule » pour profs (diapo : 52)
- Simulation pour enseignants second degré 
(diapos : 53 54 55)
- « Gouvernance » (diapos : 56 57)
- Réformes antérieures (diapo : 58)
- Vue globale des 42 régimes de retraites (diapo 
: 59)
- Exemple Agirc Arrco (diapo : 60)
- Exemple Suède (diapos : 61 62 63)



         Evolution des pensions pendant la retraite







La personne veuve conservera 70% des droits à la 
retraite dont bénéficie le couple (soit la somme des deux 
retraites).
Aucune condition de ressources ne sera imposée
Le droit à une pension de réversion sera ouvert qu’à partir 
de 62 ans et réservé aux couples mariés.
Les droits des ex-conjoints seront fermés pour les divorcés.

Simulation Attac

Les pensions de réversion









Simulation
Calculs faits sur la base de la grille indiciaire actuelle des certifiés  prenant en compte la 
durée passée  dans chaque échelon et considérant qu’en fin de carrière toutes les années 
supplémentaires sont payées au dernier échelon de la HC (3740 € brut). Hypothèse 10 % 
de primes.

Cas de carrière courte. Collègue entré dans le métier à 27 ans et faisant valoir ses 
droits à la retraite à 62ans et terminant au dernier échelon de la hors classe des 
certifiés.

Génération 1958 (système actuel), départ en retraite en 2020
75% du salaire des 6 derniers mois = 3740 x 0,75 = 2 805 €
35 annuités au lieu des 41,7 exigibles pour taux  plein,  décote de  – 25% : 2805 x 0,75 
=  2103 € brut par mois.
Taux de remplacement : 56,2 %

Génération 1975 (système points Delevoye), départ en retraite en  2037
Salaire brut sur l’ensemble de la carrière : 1 159 000 €
Hypothèse 10% de primes, le total devient : 1 274 900 €
Cotisations donnant droits à points : 1 274 900 x 25,31 %  = 322 677 €
Valeur d’achat du point 10 € donc 32 268 points 
Valeur de service du point 0,55 €, pension annuelle : 17 748 €
Age pivot 64 ans, départ à 62 ans donc – 10% : 15 973 €, soit par mois 
=  1497 € brut par mois
Taux de remplacement : 40 %
Perte par mois : 606 € par rapport au système actuel
 



Cas de arrière  longue : Collègue entré dans le métier à 23 ans, et 
faisant valoir ses droits à la retraite à 64 ans et terminant au dernier 
échelon de la hors classe des certifiés.

Génération 1958 (système actuel) départ en retraite en 2022
41 annuités seulement 5% de décote, pension brute mensuelle 
=  2 665 € brut
Taux de remplacement : 71 %

Génération 1975 (système par points) départ en retraite en  2037
Salaire brut sur l’ensemble de la carrière : 1 339 000
Hypothèse 10% de primes, le total devient : 1 472 900 €
Cotisations donnant droits à points : 1 472 900 x 25,31 %  = 372 790 €
Valeur d’achat du point 10 € donc 37 280 points 
Valeur de service du point 0,55 €, pension annuelle : 20 504 €
Age pivot 64 ans, départ à 64 ans donc  pas de décote, soit par mois 
=  1709 € brut
Taux de remplacement : 45,6 %
Perte par mois : 956 € par rapport au système actuel



La nouvelle « gouvernance »
Création d’une caisse universelle

Dès 2020, une caisse universelle « préfiguratrice »

Processus qui commence dès 
2020.

Création d’un Conseil 
d’administration paritaire 

mais ne donne que des avis sur 
les modifications à apporter.

Création d’Instances 
consultatives mais

tout le pouvoir à l’exécutif.



.
Fonctionnaires  d’Etat : fin du code des pensions

 Budget de 
l’Etat

Dépenses

Agents de l’Etat
en retraitepensions

Service des 
retraites (SRE)

Agents de l’Etat
en retraite

 Budget de 
l’Etat

Dépenses
Cotisations

Service des 
retraites (SRE)

Pensions



Rappel des effets des 
réformes antérieures 1993, 2003, 2010 et 2013

• Recul de l’âge légal donnant droit à la retraite: 62 ans  sauf pour 
carrière longue, 63 de fait   avec accord Agirc Arrco

• Allongement de la durée de cotisations pour un taux plein: 42 ans 
(génération 1961) puis 43 pour les générations nées après 1973 
(Espérance de vie professionnelle pour la génération 1975 est de 
35 ans environ)

• Mise au compte des salaires : 25 meilleures années au lieu de 10 
dans le régime général

• Instauration d’un système de surcote / décote. Passage de 65 ans 
à 67 ans pour annulation de toute décote.

• Déconnexion du niveau des pensions par rapport aux salaires 
( indexation sur les prix puis plus d’indexation puis ré indexation 
partielle)

 



Annexe1
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